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MESDAMES, MESSIEURS,

Vos commlSSlons réunies de coopération
avec les communautés et de coopération avec les
régions (1) ont examiné, en leur réunion du
2 février 1999, le projet de décret portant appro-
bation de l'accord de coopération entre la
Région wallonne, la Communauté française et
la Communauté germanophone modifiant l'ac-
cord de coopération du 3 juillet 1997 entre la
Région wallonne, la Communauté française et
la Communauté germanophone relatif au pro-
gramme de transition professionnelle.

EXPOSE INTRODUCTIF
DE MME LA MINISTRE-PRESIDENTE

Ce projet de décret a pour but de modifier
l'accord de coopération entre la Région
wallonne, la Communauté française et la
Communauté germanophone relatif au pro-
gramme de transition professionnelle.

En effet, l'accord de base du 4 mars 1997 a
été modifié par un autre accord de coopération
en date du 15 mai 1998. Les modifications con-
cernent:

- la durée maximale d'occupation dans ce
programme;

- le montant de l'intervention de l'Etat
fédéral;

- le public cible qui aura accès à ce
programme;

- et enfin, la suppression de l'incompa-
tibilité avec le Maribel social.

Suite à ces décisions fédérales, un nouvel
accord de coopération modifiant le premier a dû
être approuvé.

DISCUSSION GENERALE

M. Drouart rappelle que le groupe ECOLO
s'est exprimé à plusieurs reprises favorablement

(1) Ont participé aux travaux de la commission:

Mme Corbisier-Hagon (Présidente), MM. Damseaux,
Drouart, Gilles, Hollogne, Léonard, Liénard, Tahay, van
Eyll (en remplacement de M. Hazene), Walry, Wintgens et
Baille (rapporteur).

Ont assisté aux travaux de la commission:
Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-

ment, chargée de l'Education, de l'Audiovisuel, de l'Aide à
la jeunesse, de l'Enfance et de la Promotion de la Santé;

M. Pouleur, représentant du cabinet de Mme Onkelinx;
M. Mousset, représentant du cabinet du ministre Van

Cauwenberghe;
M. Leroy, directeur général de l'enseignemem obliga-

toire;
Mlle Parent, expert du groupe PS.

(2)

sur le principe de croisement des politiques
régionales et communautaires en particulier au
niveau des multimédia. Il annonce tOutefois
qu'ECOLO votera contre ce projet de décret.
Diverses réserves ont en effet déjà été émises
devant d'autres assemblées notamment au Par-
lement wallon, entre autres au niveau de
l'affectation du personnel des établissements
scolaires, quant à leur qualification.

M. Gilles annonce que le groupe socialiste
continuera à appuyer ce projet. Il regrette tOute-
fois le fouillis dans lequel se trouve l'ensemble
des aides à l'emploi et estime qu'il est indispen-
sable de mettre de l'ordre dans tOutes ces mesu-
res.

M. Liénard se réjouit de ces accords de
coopération qui permettent d'additionner les
moyens pour réaliser une série d'actions intéres-
santes. Il regrette également que la panoplie des
aides à l'emploi et notamment des conditions de
recrutement soit tellement variée que plus
personne ne s'y retrouve.

Il suggère de proposer cet accord au Gouver-
nement fédéral car se posent de nombreux
problèmes lorsque l'on doit demander des
renseignements à l'ONEM pour examiner par
exemple les conditions de recrutement. Il faut
parfois des mois qui font qu'entre l'annonce de
recrutement et l'engagement du travailleur, à la
fois l'employeur et le travailleur traversent des
périodes de découragement et de déception.

M. Damseaux se demande pourquoi on
laisse les jeunes au chômage aussi longtemps
avant de les engager. Selon le projet, ils doivent
en effet être demandeurs d'emploi depuis un an
au moins ou bénéficier d'allocations de chôma-
ge depuis deux ans au moins.

Il attire ensuite l'attention des commissaires
sur la disposition qui vise «ceux qui résident
habituellement dans les communes dont le taux
de chômage dépasse de 20 % au moins le taux de
chômage moyen de la région ». Il s'étonne que le
Conseil de la Communauté germanophone ait
marqué son accord sur cette disposition qui
exclut automatiquement les ressortissants de la
Communauté germanophone.

M. Walry souligne les intentions positives
de toutes ces mesures. Il souhaiterait savoir si
c'est dans les communes ou dans les sous-
régions qui présentent un taux de chômage élevé
que les mesures d'aides sont le plus adoptées.

REPONSES DE MME LA MINISTRE-
PRESIDENTE

La ministre-présidente rappelle tout d'abord
que la politique de l'emploi et du travail n'est
pas de son ressort mais de celui de l'autorité
fédérale.



La Région wallonne, la Communauté fran-
çaise et la Communauté germanophone «profi-
tent» donc des dispositions prévues par
l'autorité fédérale dans le cadre des mesures du
Plan pour l'emploi.

Quant au problème des sous-régions, la
ministre-présidente précise que celles qui sont
au-delà du chiffre de chômage cité bénéficient
pleinement des aides prévues dans le plan. Celles
qui sont en-dessous de ce chiffre en bénéficient
également mais à d'autres conditions. L'aide est
donc ciblée. Et l'on constate que ce sont particu-
lièrement les zones où le chômage sévit le plus
que la Communauté a le plus de demandes d'uti-
lisation de ces programmes de transition profes-
sionnelle.

Quant au projet d'accord de coopération
global suggéré par M. Liénard, Mme la minis-
tre-présidente regrette que celui-ci ait été refusé
par la ministre fédérale, Mme Smet. L'accord a
donc été signé entre les régions et l'Etat fédéral;
les communautés ont ensuite signé un accord
avec les régions.

DISCUSSION DES ARTICLES

Article 1er

Cet article ne fait pas l'objet d'observations
particulières.
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L'article 1er est adopté par 6 voix contre 1 et
2 abstentions dans chacune des deux commis-
SIons.

Article 2

L'article 2 n'appelle pas d'observations
particulières.

Cet article est adopté par 6 voix contre 1 et
2 abstentions dans chacune des deux commis-
SlOns.

VOTE SUR L'ENSEMBLE
DU PROJET DE DECRET

L'ensemble du projet de décret est adopté
par 6 voix contre 1 et 2 abstentions dans
chacune des deux commissions.

A l'unanimité des membres présents, il est
fait confiance à la Présidente et au rapporteur
pour l'élaboration du rapport.

Le Rapporteur, La Présidente,

B. BAILLE. A.-M. CORBISIER-HAGON.
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